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Section  RENAULT 
N° 228       9 février 2023 

INTERESSEMENT ETABLISSEMENT DE GUYANCOURT 
 

Prime intéressement 2022 
1175 euros versés en février 

L’Etablissement de Guyancourt a convoqué le 8 février les organisations syndicales 

SM-TE, CFDT et CFE-CGC signataires le 29 juin 2022 de l’Accord d’Intéressement aux 

performances locales (Le syndicat SUD négociateur en 2022 n’était pas signataire). 

Le bon résultat de la prime montre l’intérêt d’avoir autour de la table une bonne diversité de négociateurs. 

Cela pourrait bien n’être plus le cas pour la négociation de l’accord 2023 où seuls les syndicats représentatifs 

localement sur la base des résultats des élections du CSE de novembre 2022 [selon le prestataire du vote,  

CFE-CGC et CFDT, résultats non reconnus par le SM-TE] seront invités à négocier. 

Rappelons que le SM-TE a introduit une contestation devant le tribunal judiciaire de Versailles en demande 

d’annulation des élections. 

Rubrique 
Engage

ment 
Cible 

Seuil 

bonus 

Points 

seuil 

Points 

maxi 

Points 

bonus 

Résultat 

2022 

Points 

obtenus 

Prime  

(2,5 €/point) 

GMF 3 mois Renault juillet 

2022 Monde VP-VU 
40 K‰ 35K‰ 

sans 

objet 
10 60 nc 24K‰ 60 150 

BOP challenge 200 k€ 330 k€ 
sans 

objet 
20 70 nc 339 k€ 70 175 

Respect jalons 75% 80% 
sans 

objet 
20 75 nc 84,60% 75 187,5 

Présentéisme 98,67% 99,12% 
sans 

objet 
10 70 nc 98,41% 0 0 

Sécurité Taux FR2R 0,48 0,3 
sans 

objet 
20 60 nc 0,31 60 150 

Participants aux 10 fonda-

mentaux de la sécurité 
400 500 520 20 115 20 539 135 337,5 

Tri des déchets 

banals 
94% 96% 

97,50

% 
10 70 20 96,15% 70 175 

       TOTAL 470 1175 € 

Les représentants du SM-TE, même s’ils risquent de n’être pas négociateurs du prochain accord, restent force 

de proposition : nous avons proposé au cours de la réunion de suivi de l’accord les améliorations suivantes : 

 Reconsidérer l’indicateur présentéisme : l’absentéisme pour maladie pénalise de plusieurs manières 

les salariés : devant rattraper son travail à son retour, il voit l’indicateur pénalisé et de surcroît, ses 

primes d’intéressement sont réduites au prorata. 

 Etudier un nouvel indicateur RSE portant sur le nombre de stagiaires et d’embauche d’apprentis. 

 

Le but du SM-TE : Informer, Représenter, Défendre les salariés 
 

Contact : 06.98.05.13.80  /  sm-te@travaillonsensemble.org  /   @SyndicatSMTE 

Siège social : 6 bis rue de la Paroisse, 78000 VERSAILLES 

Cliquez Adhérez : www.travaillonsensemble.org                     Cotisation de base 33 à 55 €/an 


